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(54) MACHINE DE BANDEROLAGE COMPACTE ET PROCÉDÉ D’INSTALLATION ET DE 
DÉSINSTALLATION

(57) L’invention propose une banderoleuse (1) à
bras tournant (12) munie de barrières matérielles de sé-
curité (131, 132, 141, 142), et porte de façon intégrée un
système de sécurité dynamique par scrutation à distance
d’un volume de protection (ZP) situé à l’extérieur de, et
conduisant, à une ouverture d’accès dans ces barrières
matérielles (131, 132, 141, 142). Cette banderoleuse (1)
comprend des membres de support (13, 14) fixés à la
structure porteuse (11) par une articulation (A13, A14)
lui permettant d’être déplacé entre :
- une position déployée fournissant un appui de stabili-
sation, et
- une position refermée diminuant l’encombrement de la
machine.

Les membres de support (13, 14), dans leur position
ouverte, délimitent le volume de protection (ZP) de ladite
machine (1).

La structure porteuse (11) et/ou les membres de sup-
port (13, 14) portent de façon permanente un groupe (17)
d’accroche et découpe comprenant une pince d’accro-
chage (173) et un élément de découpe (174) sur un bras
escamotable (170), tous actionnés un unique actionneur
électrique.

L’invention propose aussi un procédé d’installation
ou de désinstallation d’une telle banderoleuse (1), et une
installation de stockage et d’emballage comprenant une
telle machine (1).
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Description

[0001] L’invention propose une banderoleuse à bras
tournant munie de barrières matérielles de sécurité, et
porte de façon intégrée un système de sécurité dynami-
que par scrutation à distance d’un volume de protection
situé à l’extérieur de, et conduisant à, une ouverture d’ac-
cès dans ces barrières matérielles. Cette banderoleuse
comprend des membres de support fixés à la structure
porteuse par une articulation lui permettant d’être dépla-
cé entre :

- une position déployée fournissant un appui de sta-
bilisation, et

- une position refermée diminuant l’encombrement de
la machine.

[0002] Les membres de support, dans leur position
ouverte, délimitent le volume de protection de ladite ma-
chine.
[0003] La structure porteuse et/ou les membres de
support portent de façon permanente un groupe d’accro-
che et découpe comprenant une pince d’accrochage et
un élément de découpe sur un bras escamotable, tous
actionnés par un actionneur électrique, de préférence
unique.
[0004] L’invention propose aussi un procédé d’instal-
lation ou de désinstallation d’une telle banderoleuse, et
une installation de stockage et d’emballage comprenant
une telle machine.

Etat de la technique

[0005] Le domaine de l’invention est celui des machi-
nes à banderoler fonctionnant à partir d’une structure
statique, et plus particulièrement les banderoleuses dites
à "bras tournant".
[0006] Pour transporter une charge de marchandises,
en particulier un groupe de plusieurs objets, il est connu
d’entourer cette charge d’un film plastique en réalisant
plusieurs tours répartis en recouvrement pour couvrir
toute la hauteur de la charge. Le film utilisé, en général
à partir d’une bobine, est souvent d’un matériau plastique
étirable et qui adhère facilement sur lui-même lorsqu’il
est plaqué en plusieurs tours sous l’effet de la tension.
[0007] Ce type d’emballage est très utilisé en fin de
chaîne de fabrication, par exemple pour réaliser une pro-
tection supplémentaire et maintenir ensemble plusieurs
colis en une charge unique, typiquement sur une palette.
[0008] Une banderoleuse est un dispositif plus ou
moins automatisé qui entoure une telle charge de plu-
sieurs tours de films lorsqu’il est posé sur un support, par
exemple au sol ou sur un convoyeur. Ce dispositif réalise
un enroulement latéral, c’est-à-dire autour d’un axe à peu
près vertical et sans avoir besoin de passer sous la char-
ge.
[0009] Il existe des dispositifs manuels qui consistent
en un support de bobine que l’on déplace manuellement

autour de la charge.
[0010] D’autres types de dispositifs plus automatisés
forment une machine autoporteuse dont la structure est
mobile et se déplace autour de la charge. Ce déplace-
ment est en général motorisé, par exemple monté sur un
chariot élévateur voire sur un robot mobile.

Machines statiques

[0011] D’autres machines, en général plus performan-
tes, sont basées sur une structure porteuse statique, qui
est installée de façon permanente le long d’un trajet de
circulation des charges à emballer. Les charges sont dé-
placées sur ce trajet par exemple par un chariot élévateur
ou de façon plus automatisée par un convoyeur fixe.
[0012] Certaines machines statiques, dites à plateau
tournant, comprennent un porte-bobine se déplaçant
verticalement, et la charge repose sur un plateau qui tour-
ne pendant que la bobine déroule le film.
[0013] D’autres machines statiques travaillent sur une
charge qui reste immobile, et c’est le film qui est déplacé
autour de la charge.
[0014] Certaines machines statiques, dites à anneau
tournant, présente une structure annulaire qui descend
autour de la charge et guide le film par un chariot se
déplaçant à l’intérieur de cet anneau. Ces machines sont
en général très productives, mais présentent une com-
plexité et un coût importants.

Machines à bras tournant

[0015] D’autres machines statiques, dites à bras tour-
nant, comprennent un élément qui porte une bobine de
film et se déplace autour de la charge, en général en
modifiant la hauteur de la bobine au fur et à mesure de
l’enroulement. Ce bras n’occupe ainsi qu’une partie de
la région entourant la charge, et présente donc une po-
sition dans laquelle il ne gêne pas le déplacement hori-
zontal de la charge, pour l’introduire dans la zone de
travail ou pour l’en extraire. Une telle machine est décrite
dans le document EP2569218. En général, ce bras se
déplace autour d’un axe vertical sensiblement au dessus
du centre géométrique de la charge. Certaines de ces
machines sont prévues avec un bras dont l’axe peut s’in-
cliner ou le bras se déplacer selon des trajectoires plus
complexes, par exemple afin de réaliser des mouve-
ments plus variés et améliorer le recouvrement des cou-
ches de film voire recouvrir aussi les angles supérieurs
ou même le dessus de la charge. Dans le cadre de la
présente description, une telle machine sera cependant
considérée comme une banderoleuse "verticale" réali-
sant elle aussi un "enroulement latéral" autour de la char-
ge tant qu’elle ne passe pas sous la charge, même si
son axe d’enroulement n’est pas constamment vertical.
[0016] Les banderoleuses à bras tournant constituent
ainsi une catégorie qui répond bien à toute une gamme
de besoins, par exemple en apportant une productivité
importante avec une relative simplicité, pour des charges
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lourdes et avec moins de contraintes de positionnement
qu’avec un plateau tournant, tout en permettant une bon-
ne séparation des flux entrants et sortants de la machine.

Zone de protection

[0017] Pour toutes ces machines, dès lors qu’elles sont
plus ou moins automatisées, la législation impose en gé-
néral des normes pour la sécurité des personnes.
[0018] Le plus souvent, ces normes incluent la défini-
tion d’une zone de protection, en général un volume de
protection englobant les parties mobiles de la machine,
dans laquelle ou lequel tout mouvement doit déclencher
une forme de mise en sécurité de cette machine.
[0019] Par exemple, cette zone de protection peut
comprendre une zone d’alerte, dans laquelle tout mou-
vement entraîne un ralentissement de la machine ou de
ses éléments en mouvement, et plus à l’intérieur une
zone de sécurité dans laquelle tout mouvement entraîne
un arrêt immédiat.
[0020] Cette zone de protection peut être simplement
réalisée par des protections matérielles dont l’ouverture
provoque la mise en sécurité, par exemple des cloisons
ou des carters ou des grilles.
[0021] En outre, dans les endroits où cette zone de
protection n’est pas entourée par des barrières matériel-
les empêchant physiquement tout accès, par exemple
pour une ouverture d’accès, cette zone de protection est
parfois définie par une distance minimale devant exister
entre le volume d’évolution des éléments mobiles à vi-
tesse normale et l’accès libre le plus proche. Cette con-
trainte est prévue pour garantir que les éléments mobiles
aient le temps d’immobiliser la machine avant tout con-
tact, en cas d’intrusion dans ce volume de protection.
Par exemple, cette distance est actuellement fixée en
France par une formule qui donne une distance d’environ
1,50m, au titre de la transposition de la Directive Euro-
péenne intitulée "Machines".
[0022] Même lorsque la zone de protection est assurée
par une surveillance à base de moyens de détection, le
pourtour de la zone de protection est en général maté-
rialisé de façon visible voire contraignante par des élé-
ments formant une barrière matérielle. On évite ainsi, par
exemple, d’interrompre involontairement la machine en
pénétrant par inadvertance dans la zone de protection.
Ainsi, des barrières matérielles ou des grilles sont instal-
lées autour d’un volume couvert par des moyens de dé-
tection tels que des barrières lumineuses ou à hyperfré-
quences ou ultrason fonctionnant par interruption d’un
rayon. De tels moyens de détection peuvent aussi être
portés directement par des éléments de la barrière ma-
térielle, par exemple une barrière lumineuse entre deux
poteaux d’une barrière matérielle, formant ainsi une bar-
rière matérielle complétée par une ou des barrières im-
matérielles. Une configuration de sécurité classique est
visible dans le document US5450709. Elle comprend des
grilles verticales fixées au sol et qui entourent toute la
zone de travail de la machine et en particulier le volume

d’évolution du bras tournant.
[0023] Ainsi, pour être pleinement opérationnelle, l’ins-
tallation d’une telle banderoleuse automatisée au sein
d’un atelier occupe une surface importante et nécessite
non seulement de positionner et fixer la structure porteu-
se de la machine mais aussi d’installer et de régler les
différents éléments délimitant la zone de protection, élé-
ments matériels et/ou de détection.
[0024] Une telle installation représente ainsi un coût
important, du fait du coût de la machine mais aussi du
travail et du temps nécessaire à son installation.
[0025] L’incidence de l’installation est d’autant plus im-
portante pour des entreprises qui changent régulière-
ment la configuration des produits qu’elles emballent, par
exemple lors d’un changement de fabrication ou pour
des entreprises spécialisées dans la logistique.
[0026] Un but de l’invention est de pallier les différents
inconvénients de l’art antérieur, et en particulier de dimi-
nuer le coût et l’encombrement de transport et d’utilisa-
tion d’une telle banderoleuse.

Exposé de l’invention

[0027] L’invention propose une machine pour bande-
roler une charge, du type comprenant une structure por-
teuse (de préférence qui reste statique en fonctionne-
ment) supportant un élément mobile formant un bras ro-
tatif qui tourne autour d’une charge posée sur un support,
typiquement selon un axe vertical ou oscillant autour de
la verticale ou au moins sans passer sous la charge, de
façon à envelopper ladite charge par un film continu. Il
s’agit typiquement d’un film étirable déroulé depuis une
bobine, laquelle est par exemple portée par le bras tour-
nant.
[0028] Il est ici proposé plusieurs groupes de caracté-
ristiques innovantes, qui sont particulièrement intéres-
sants lorsqu’ils sont combinés ensemble.
[0029] Cependant, il est aussi prévu une machine sur
laquelle sont mise en oeuvre seuls certains de ces grou-
pes de caractéristiques, voire un seul de ces groupes.

Machine déployable

[0030] Selon un premier aspect de l’invention, il est
proposé une machine pour banderoler une charge, du
type comprenant une structure porteuse (de préférence
statique en fonctionnement) supportant un élément mo-
bile formant un bras rotatif qui tourne autour d’une charge
posée sur un support, typiquement selon un axe vertical
ou oscillant autour de la verticale ou au moins sans pas-
ser sous la charge, de façon à envelopper ladite charge
par un film continu, typiquement un film étirable déroulé
depuis une bobine, laquelle est par exemple portée par
le bras tournant.
[0031] Selon ce premier aspect, ladite machine com-
prend au moins un membre de support qui est fixé à la
structure porteuse par au moins une articulation agencée
pour lui permettre d’être déplacé entre au moins :
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- une position dite déployée, dans laquelle ledit mem-
bre de support est déployé pour être écarté de ladite
structure porteuse d’une distance déterminée pour
fournir un point d’appui de stabilisation de ladite
structure porteuse, et

- une position dite fermée, dans laquelle ledit membre
de support est replié ou rabattu par rapprochement
vers ladite structure porteuse, de façon à ce que la-
dite machine présente une empreinte au sol inférieu-
re à celle de la position ouverte, et ainsi diminuer
l’encombrement de ladite machine.

Système de sécurité "dynamique"

[0032] Typiquement, cette machine est d’un type com-
prenant un ou plusieurs éléments matériels formant une
barrière matérielle (de préférence fixée à la structure por-
teuse) qui délimite un volume de protection englobant
l’espace de mouvement du bras rotatif pour en interdire
l’accès aux personnes.
[0033] Selon un deuxième aspect, cette machine com-
prend alors en outre un système de sécurité dynamique
(de préférence intégré) par scrutation à distance d’un
volume de détection, incluant des moyens de détection
(15, 16) de présence et/ou de mouvement fonctionnant
par vision artificielle et/ou par balayage par un rayon
ponctuel,
en ce que lesdits moyens de détection de présence sont
agencés et commandés pour (lors du fonctionnement)
que leur volume de détection englobe un volume de pro-
tection dit extérieur, qui est situé à l’extérieur de ladite
barrière matérielle et occupe un espace conduisant à
une ouverture d’accès ménagée dans ladite barrière ma-
térielle, et
en ce que ledit système de sécurité dynamique commu-
nique avec des moyens de commande de la machine
pour déclencher une forme de mise en sécurité de ladite
machine (notamment un ralentissement de son mouve-
ment).
[0034] Pour cela, la pratique classique est de prévoir
des parois qui entourent un couloir lequel qui entoure
l’ouverture et s’écarte de la partie mobile de la machine.
[0035] Bien que les protections par barrières matériel-
les apportent de nombreux avantages, il est fréquent d’y
ménager une ouverture d’accès qui est libre en perma-
nence, voire deux ouvertures différentes pour une ins-
tallation à flux traversant.
[0036] Or ces ouvertures permanentes obligent le plus
souvent, selon les législations en matière de sécurité, à
prévoir une certaine distance entre la zone d’évolution
du bras rotatif et l’ouverture d’accès.
[0037] En mettant en oeuvre un système de sécurité
qui surveille un volume de protection extérieur aux bar-
rières matérielles, l’invention permet de diminuer l’en-
combrement au sol représenté par les éléments maté-
riels de la machine dans sa configuration de fonctionne-
ment.
[0038] Certes, ce volume de protection extérieur ne

peut pas être utilisé ou traversé par quiconque sans dé-
clencher une forme de mise en sécurité de la machine.
Cependant, la caractéristique immatérielle de ce volume
de protection fait qu’il reste utilisable, par exemple lors-
que la machine est à l’arrêt. Il peut possiblement aussi
être utilisé pendant le fonctionnement sans inconvénient
majeur, en particulier si cette mise en sécurité est un
simple ralentissement et/ou si cette utilisation est épiso-
dique comme dans le cas d’un passage de circulation
dans une allée.
[0039] Ainsi, en acceptant ce qui peut paraître au pre-
mier abord comme étant un risque de baisse de produc-
tivité par rapport aux possibilités théoriques, l’invention
permet d’installer la machine dans des surfaces moin-
dres, tout en respectant les mêmes contraintes de sécu-
rité, ce qui représente en général un avantage global.
[0040] Ainsi, ces avantages sont particulièrement in-
téressants dans le cas d’une machine présentant une
seule région active à protéger, c’est-à-dire une zone où
un seul objet est traité, ici la charge palettisée.
[0041] Un scrutateur dynamique est parfois utilisé pour
surveiller une entrée dans une zone entièrement roboti-
sée d’une usine complète, dans laquelle sont présents
de multiples machines ou robots, afin d’éviter d’avoir à
ouvrir et fermer une porte matérielle.
[0042] Dans le cas de l’invention, pour une machine
présentant une seule région active à protéger, un tel scru-
tateur est particulièrement intéressant et inhabituel. En
effet, il permet de diminuer l’encombrement extérieur glo-
bal de la machine et de ses zones de protection, alors
que cette préoccupation n’est pas un problème dans le
cas d’une zone étendue pour laquelle la présence d’un
couloir de sortie représente une faible surface relative-
ment à la zone active.
[0043] Les caractéristiques de sécurité dynamique de
surveillance des ouvertures de ce deuxième aspect sont
particulièrement intéressantes à combiner avec celles
de membres de support déployables du précédent as-
pect.
[0044] Cependant, une telle configuration de système
de sécurité à scrutation extérieure, et toutes ses carac-
téristiques ici décrites, est aussi envisagée et prévue de
façon indépendante des caractéristiques de système de
membres de support déployables, c’est-à-dire par exem-
ple mis en oeuvre dans une machine d’un type connu
par ailleurs ou d’un type tel qu’exposé ici mais ne com-
prenant pas ces caractéristiques de machine déployable
et repliable.
[0045] Selon un autre aspect, l’invention propose en
outre un ou des procédés de gestion et de manutention
d’une telle machine.
[0046] Ainsi l’invention propose un procédé d’installa-
tion et/ou d’une telle machine, qui comprend les étapes
de :

- mise en place de la structure porteuse à un empla-
cement déterminé pour son fonctionnement, par
exemple par un chariot élévateur ou un pont roulant
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ou par roulement de ladite structure porteuse sur
des moyens de roulement,

- stabilisation de la machine par déploiement d’au
moins un membre de support, et

- déploiement de l’ensemble des membres de sup-
port, réalisant ainsi une définition visible et une va-
lidation du volume de protection et du volume d’en-
combrement de ladite machine pour son fonctionne-
ment.

[0047] De préférence, ce procédé comprend en outre
une étape de mise en fonctionnement d’un volume de
protection par activation d’une barrière immatérielle ou
d’un système de sécurité dynamique porté de façon per-
manente par un ou plusieurs membres de support.
[0048] Selon le même concept, l’invention propose
aussi un procédé de déplacement d’une telle machine,
qui comprend les étapes de :

- fermeture des membres de support, en pliant ou ra-
battant lesdits membres de support contre la struc-
ture porteuse, réduisant ainsi le volume d’encom-
brement de ladite machine, et

- enlèvement de la machine hors de son emplacement
de fonctionnement, par préhension de la structure
porteuse (par exemple par un chariot élévateur ou
un pont roulant) ou par roulement de ladite structure
porteuse sur des moyens de roulement.

[0049] De façon connue, il est à noter que le document
US5423163 propose une version mobile de banderoleu-
se à bras tournant, en montant sa structure porteuse sur
des roulettes permettant de la déplacer d’une zone à
l’autre à l’intérieur d’un atelier. Cette solution ne permet
cependant que des déplacements sur de courtes distan-
ces et sur un sol dur et plat. En outre et contrairement à
l’invention, elle ne diminue l’encombrement de la machi-
ne, et ne change rien aux problèmes d’installation de la
zone de protection.
[0050] Grâce à l’invention, on obtient ainsi une machi-
ne qui présente une meilleure compacité et un plus faible
encombrement de façon notable, par exemple par réduc-
tion d’une dimension d’au moins un tiers voire d’au moins
la moitié ; tout en conservant les avantages de la tech-
nologie à charge statique et bras tournant, tout en res-
pectant des normes de sécurité contraignantes.
[0051] Dans sa position fermée, la machine peut être
moins stable, par exemple avec une géométrie permet-
tant de reposer de façon stable mais pas suffisamment
pour être mise en fonctionnement. Cependant, de nom-
breux avantages de l’invention sont tout de même ap-
portés y compris dans des géométries fermées qui n’as-
surent pas une stabilité au repos.
[0052] Du fait de cette diminution d’encombrement, de
nombreuses opérations en sont facilitées comme par
exemple le transport et le stockage.
[0053] Par exemple, un mode de réalisation où la ma-
chine présente une géométrie de 2,50m x 2,50m en po-

sition déployée et une géométrie de 3,50m x 0,60m (ou
moins) en position fermée, il devient possible de trans-
porter par exemple douze machines dans une remorque
standard de transport routier, en les disposant dans le
sens de la route à raison de quatre machines dans la
largeur de la remorque et trois groupes de quatre sur la
longueur de la remorque.
[0054] Lors de l’installation comme dans le cas d’une
désinstallation, cette machine peut être déplacée plus
facilement au sein du site, tout en nécessitant moins de
remontage et respectivement de démontage.
[0055] A l’installation, le déploiement du ou des mem-
bres de support permet d’obtenir la stabilité définitive de
façon rapide voire immédiate.
[0056] A la désinstallation, leur repliement permet
d’enlever rapidement de son emplacement.
[0057] Que ce soit par le transport et la manutention
qui en sont facilités et plus efficaces, ou par la souplesse
d’installation et de désinstallation ainsi obtenue, il devient
ainsi beaucoup plus rapide et économique de modifier
un site d’emballage et donc de production.
[0058] Une telle machine est par exemple réalisée
avec des technologies connues et fonctionne selon des
méthodes connues, par exemple pour ce qui est de la
gestion du film et/ou des dispositifs et systèmes de sé-
curité
[0059] Selon une particularité optionnelle, la structure
porteuse comprend au moins un portique rigide en forme
de "U" inversé reposant sur le sol par deux jambages,
par exemple sensiblement verticaux, et qui supporte le
bras tournant dans la partie médiane d’une poutre de
liaison reliant lesdits jambages de façon solidaire.
[0060] Plus particulièrement, les deux jambages sont
disposés de part et d’autre du trajet de circulation des
charges lors de leur entrée et sortie de la zone de ban-
derolage, et en deux emplacements formant des angles
opposés d’un polygone (typiquement un rectangle ou un
carré) formant une empreinte au sol qui inclut l’empreinte
au sol du volume d’encombrement de la machine et/ou
l’empreinte au sol d’un volume de protection prévu pour
être protégé lors du fonctionnement de ladite machine.
[0061] Une telle configuration apporte un bon résultat
en matière de diminution d’encombrement ainsi qu’une
bonne stabilité une fois déployée, tout en conservant une
bonne rigidité et une certaine simplicité de formes pour
la conception et la fabrication.
[0062] Alternativement, le "U" est disposé de façon
transversale plutôt que diagonale par rapport au polygo-
ne de l’empreinte au sol.
[0063] Selon une particularité de l’invention, pouvant
être combinée ou non avec les autres, le ou les membres
de support délimitent, dans leur position ouverte, une
empreinte au sol qui inclut celle d’un volume de protection
prévu pour être protégé lors du fonctionnement de ladite
machine. Typiquement, cette délimitation est faite au
moins dans une dimension transversale au trajet de cir-
culation des charges lors de leur entrée et sortie de la
zone de banderolage.
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[0064] De préférence, au moins un membre de support
porte alors en outre, de façon permanente, un ou plu-
sieurs éléments formant une barrière interdisant l’accès
au volume de protection, par obstruction matérielle et/ou
par détection d’une interruption d’une barrière immaté-
rielle.

Machine déployable avec sécurité dynamique

[0065] De préférence, ces deux groupes de caracté-
ristiques sont de préférence combinés ensemble : on ob-
tient alors une machine de type déployable, comprenant
un système de sécurité dynamique surveillant un volume
de protection extérieur.
[0066] Ainsi, on comprend que l’invention permet d’ob-
tenir une machine dont le système de sécurité est intégré,
qu’il soit matériel, ou immatériel par interruption ou dy-
namique, ou une combinaison de tout ou partie de ces
modes.
[0067] Dans une telle configuration, l’invention propo-
se en outre une particularité dans laquelle le ou les mem-
bres de support forment une barrière matérielle interdi-
sant physiquement l’accès à la zone de mouvement du
bras rotatif sur une partie du pourtour du volume de pro-
tection, et dans laquelle les moyens de détection du sys-
tème de sécurité dynamique sont portés par le ou les
membres de support de façon à surveiller un volume de
protection extérieur qui longe la totalité du pourtour non
obstrué par lesdits membres de support.
[0068] Ainsi, les améliorations dans la souplesse d’ins-
tallation apportée par la configuration déployable sont
d’autant plus intéressantes que le système de sécurité
dynamique permet une installation moins encombrante,
et donc plus facile à ajouter sur un site de façon provisoire
ou d’une durée courte ou moyenne, par exemple pour
des périodes de quelques semaines à une ou deux an-
nées.
[0069] Ainsi qu’on le comprend, dans différentes com-
binaisons de ces particularités, le déploiement du ou des
membres de support permet ainsi en outre une délimita-
tion immédiate de la future zone de travail, de façon claire
et visible, ce qui facilite et accélère les autres travaux
d’installation, en particulier pour le reste des matériels et
trajets de circulation qui entourent la machine.
[0070] Les éléments de sécurité portés ou délimités
par les membres de support sont aussi plus vite opéra-
tionnels, et/ou avec moins de réglage ou de montage.

Groupe d’accroche et découpe

[0071] Selon un troisième aspect, il est aussi proposé
une machine pour banderoler une charge, du type com-
prenant une structure porteuse (de préférence statique
en fonctionnement) supportant un élément mobile for-
mant un bras rotatif qui tourne autour d’une charge posée
sur un support, typiquement selon un axe vertical ou os-
cillant autour de la verticale ou au moins sans passer
sous la charge, de façon à envelopper ladite charge par

un film continu, typiquement un film étirable déroulé de-
puis une bobine, laquelle est par exemple portée par le
bras tournant.
[0072] Selon ce troisième aspect, ladite machine com-
prend au moins un système ou "groupe" d’accroche et/ou
de découpe du film, lequel groupe comprend un bras dit
de découpe portant, à une extrémité dite de travail :

- un mât de découpe sensiblement vertical compre-
nant une extrémité basse qui est solidaire du bras
de découpe, et qui porte un élément de coupe mobile
en translation le long dudit mât entre une position
haute et une position basse, ledit élément de coupe
étant agencé pour découper une bande de film ap-
pliquée le long dudit mât lors de ladite translation ;

- une pince d’accrochage comprenant une branche
fixe qui est fixée audit bras de découpe, et sur la-
quelle s’articule une branche mobile qui peut être
déplacée entre :

o une position ouverte dans laquelle elle est éloi-
gnée de la branche fixe de façon à permettre à
une bande de film sortant de la bobine de venir
s’appliquer contre ladite branche fixe, et
o une position fermée dans laquelle elle est rap-
prochée de ladite bande fixe pour coopérer avec
elle et pincer ladite bande de film.

[0073] Selon ce troisième aspect, ledit bras de décou-
pe, à une autre extrémité dite de pivot, est articulé au
moins selon un axe vertical par rapport à la structure de
la machine, et peut être déplacé de façon motorisée
entre :

- une position dite escamotée, dans laquelle ledit bras
est situé en dehors du volume d’évolution du bras
rotatif de banderolage ; et

- une position dite sortie, dans laquelle :

o en fin d’emballage d’une charge, le mât de
découpe vient s’appliquer contre une bande de
film sortant de la bobine et entourant ladite char-
ge, puis l’élément de coupe vient couper ladite
bande de film, et/ou
o en début d’emballage d’une charge, la pince
d’accrochage approche de ladite charge une
bande de film sortant de la bobine, puis le bras
rotatif commence un filmage par au moins un
tour passant au dessus du bras de découpe.

[0074] De préférence, un tel système d’accroche et dé-
coupe comprend un élément dit noyau déplacé en trans-
lation le long du mât de découpe par un moyen d’action-
nement, par exemple par une vis sans fin dans le mât de
découpe. En outre, ledit déplacement du noyau provoque
au moins deux des actions suivantes, et de préférence
les trois :
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- manoeuvre de la pince par actionnement d’une ca-
me, par exemple solidaire de la branche mobile par
articulation autour d’au moins un pivot ;

- armement de l’élément de coupe par poussée jus-
qu’à sa position à partir de laquelle son déplacement
de coupe peut être déclenché ;

- déplacement du bras de découpe par rapport à la
structure de la machine, sous l’effet d’une bielle re-
liée par une de ses extrémités audit noyau et pas
son autre extrémité à un point fixe par rapport à ladite
structure.

[0075] Selon ce troisième aspect, il est aussi proposé
d’utiliser un tel groupe d’accroche et/ou de découpe pour
implémenter un procédé d’accrochage automatisé ou de
découpe automatisé, et de préférence un procédé réu-
nissant les deux de façon successive et automatisée, par
exemple tel que décrit dans l’un des exemples de modes
de réalisation ici présentés.
[0076] Selon une particularité préférée, le déplace-
ment du noyau est obtenu par un unique moteur électri-
que disposé dans le bras de découpe, et en ce que ledit
déplacement du noyau provoque les actions de manoeu-
vre de la pince et d’armement de l’élément de coupe et
de déplacement du bras de découpe.

Machine déployable avec groupe d’accroche et découpe 
automatisé

[0077] De préférence, ces deux groupes de caracté-
ristiques sont combinés ensemble, et le bras de découpe
est fixé à la machine de façon permanente par son ex-
trémité de pivot, à la structure porteuse ou de préférence
à un membre de support dans sa partie éloignée de la
structure porteuse.
[0078] La fixation du groupe d’accroche et découpe
sur un membre de support permet de le positionner à un
emplacement éloigné de la structure porteuse, par exem-
ple à un angle de la machine éloigné de la structure por-
teuse, ce qui peut être utile pour faciliter la conception
du cycle de travail et la coordination des différents mou-
vements robotisés de la machine.
[0079] On obtient alors une machine plus productive
voire complètement automatisée, tout en restant plus ra-
pide et souple dans son utilisation et sa gestion puisque
ce groupe d’accroche et découpe ne nécessite pas de
montage ou démontage supplémentaire.
[0080] Le groupe d’accroche et découpe, portés par la
machine et en particulier par le membre de support, est
aussi plus vite opérationnel, et/ou avec moins voire pas
de réglage ou de montage.
[0081] La souplesse d’utilisation de la machine dé-
ployable est d’autant plus intéressante que la meilleure
productivité du groupe d’accroche/découpe peut permet-
tre des durées d’utilisation plus courtes pour le même
travail.
[0082] De son côté, la meilleur productivité du groupe
d’accroche/découpe est d’autant plus intéressante que

la souplesse de la machine déployable permet de l’utili-
ser dans des durées courte et sur des sites moins pré-
parés.

Machine à sécurité dynamique avec groupe d’accroche 
et découpe automatisé

[0083] De préférence, ces deux groupes de caracté-
ristiques sont combinés ensemble : le système de sécu-
rité dynamique permet d’obtenir un volume de protection
extérieur à l’encombrement de la machine, et donc de
d’augmenter le volume de protection global en fonction
des besoins générés par le fonctionnement du groupe
d’accroche et découpe, mais sans augmenter le volume
d’encombrement matériel de la machine

Machine déployable à sécurité dynamique, et avec grou-
pe d’accroche et découpe automatisé

[0084] De préférence, ces trois groupes de caractéris-
tiques sont donc combinés tous les trois ensemble.
[0085] Grâce à ces différents aspects et groupes de
caractéristiques, seuls ou combinés ensemble, l’inven-
tion apporte ainsi une plus grande modularité des pro-
cess. Une même machine peut aussi être utilisée dans
des emplacements plus nombreux et/ou prendre moins
de place lorsqu’elle est stockée. Chaque machine de-
vient plus facile et économique à gérer.
[0086] A travers ses différents avantages l’invention
permet par exemple d’envisager de fournir une ou des
machines à la demande, par exemple en location courte
durée, y compris pour des productions à une cadence
importante mais de courte durée, par exemple de l’ordre
de une journée à une semaine.

Installation comprenant une machine déployable à sé-
curité dynamique, et avec groupe d’accroche et découpe 
automatisé

[0087] Selon l’invention, il est prévu une installation
comprenant tout ou partie des caractéristiques précé-
dentes, dont la configuration est particulièrement adap-
tée pour une activité combinant le stockage de marchan-
dises l’emballage de charges de marchandises réalisées
à partir dudit stockage. Selon l’invention, cette installation
comprend :

- au moins un rack de rayonnages multi-niveau déli-
mité et desservi par au moins une allée de circulation
s’étendant de circulation (82) le long dudit rack de
rayonnages, et

- au moins une machine pour banderoler une charge,
par exemple telle que décrite ci-dessus, installée à
l’intérieur dudit rack dans un de ses niveaux.

[0088] De préférence, l’au moins une machine à ban-
deroler est installée un niveau du rack de rayonnages
qui se situe sensiblement au niveau du sol, voire est po-
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sée sur le sol. L’installation présente, à proximité de l’au
moins une machine à banderoler, des barrières maté-
rielles englobées dans le volume occupé par le rack. Les
barrières matérielles permettent de délimiter un volume
de protection englobant l’espace de mouvement de la
machine à banderoler pour en interdire l’accès aux per-
sonnes. L’installation présente, près d’une machine à
banderoler, au moins une ouverture d’accès vers l’allée,
de sorte qu’il est possible de transférer une charge de la
machine à banderoler vers l’allée ou inversement, pour
évacuer la charge banderolée ou pour approvisionner la
machine par une charge à banderoler. De préférence,
les barrières matérielles délimitent la ou les ouvertures
d’accès.
[0089] Selon un mode de réalisation particulier, l’ins-
tallation présente une ouverture d’accès donnant sur l’al-
lée, voire deux ouvertures d’accès réparties de part et
d’autre du rack. La charge à banderoler peut être trans-
férée d’une allée vers la machine au moyen par exemple
d’un chariot élévateur en entrant dans le rack par une
première ouverture d’accès donnant sur l’allée. Une fois
la charge banderolée, il est possible de l’extraire de la
machine, soit par la même ouverture soit par une allée
située du côté opposé du rack, en passant par une se-
conde ouverture d’accès, située du côté opposé.
[0090] Selon un mode de réalisation préféré, l’instal-
lation comprend un système de sécurité dynamique par
scrutation à distance d’un volume de détection pour sur-
veiller les abords d’une machine à banderoler. Selon l’in-
vention, le système de sécurité surveille notamment une
région de protection adjacente à l’ouverture d’accès et
qui en couvre tous les accès. De préférence, l’ouverture
d’accès débouche sur une zone d’alerte qui inclut une
emprise dans ladite allée de circulation. Une telle instal-
lation permet de moduler l’organisation de l’espace de
stockage et d’emballage, par exemple dans le cadre
d’activités saisonnières ou temporaires. La zone d’alerte
qui empiète sur l’allée permet de respecter les normes
de protection de la machine, mais sans encombrer l’allée
puisque la partie matérielle de la machine à banderoler
ne dépasse pas du périmètre du rack.
[0091] Selon un autre mode de réalisation, l’installation
comprend deux racks de rayonnages parallèles et adja-
cents entre deux allées parallèles, et deux machines,
dites première et seconde machines, placées chacune
dans l’un de ces racks de rayonnages. De manière pré-
férentielle, les deux machines sont placées au même
niveau et alignées l’une derrière l’autre en tandem. Ces
deux machines communiquent entre elles par une ouver-
ture intérieure de sorte qu’une charge peut être transfé-
rée de la première machine à la seconde machine en
passant par cette ouverture intérieure. Cette communi-
cation entre les deux machines des deux racks permet
la mise en place ou l’évacuation simultanée de deux char-
ges de marchandises, une dans chaque machine. La mi-
se en place des deux charges peut s’effectuer en passant
par une ouverture d’accès d’un rack, puis l’évacuation
des deux charges banderolées peut s’effectuer par

l’ouverture d’accès du même côté, ou par une ouverture
d’accès débouchant de l’autre côté de l’autre rack adja-
cent. Ce mode de réalisation permet de filmer deux char-
ges en même temps. De préférence, les charges sont
transférées par un même chariot élévateur, par exemple
un chariot muni d’une fourche de longueur double.
[0092] Ce type d’installation est bien adapté, par exem-
ple, aux activités de logistique et/ou de préparation de
commandes ("pick-up" en Anglais), mises en oeuvre
dans un entrepôt ou un espace organisé en rayonnages
et allées standardisés. Il se combine particulièrement
bien avec les avantages des caractéristiques de pliage
de la machine, puisqu’il permet d’installer une ou plu-
sieurs machines de façon provisoire en s’adaptant à la
configuration existante, à l’intérieur des rayonnages exis-
tant et sans encombrer la circulation dans l’entrepôt.
[0093] Des modes de réalisation variés de l’invention
sont prévus, intégrant selon l’ensemble de leurs combi-
naisons possibles les différentes caractéristiques option-
nelles exposées ici.

Liste des figures

[0094] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront de la description détaillée d’un mode de
mise en oeuvre nullement limitatif, et des dessins an-
nexés sur lesquels :

- les FIGURE 1, FIGURE 2 et FIGURE 3 illustrent
schématiquement un premier exemple de mode de
réalisation de l’invention dans différentes étapes :

o en position fermée, FIGURE 1a en perspective
transparente et FIGURE 1b en vue de dessus,
o en position déployée, FIGURE 2a en perspec-
tive et FIGURE 2b en vue de dessus, et
o avec une charge dans l’espace de travail, FI-
GURE 3 en perspective ;

- la FIGURE 4 est un schéma en vue de dessus illus-
trant certains avantages de la machine avec sécurité
dynamique selon l’invention, représentée à titre
d’exemple dans le premier exemple de mode de
réalisation ;

- les FIGURE 5a et FIGURE 5b illustrent schémati-
quement, respectivement en perspective et en vue
de dessus, un deuxième exemple de mode de réa-
lisation de l’invention en position déployée ;

- les FIGURE 6a et FIGURE 6b illustrent en vue de
dessus un troisième exemple de mode de réalisation
de l’invention, respectivement en position déployée
et en position fermée ;

- les FIGURE 7a et FIGURE 7b illustrent schémati-
quement en vue de dessus un quatrième exemple
de mode de réalisation de l’invention, respective-
ment en position déployée et en position fermée ;

- les FIGURE 8a et FIGURE 8b illustrent schémati-
quement en vue de dessus un cinquième exemple
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de mode de réalisation de l’invention, respective-
ment en position déployée et en position fermée ;

- les FIGURE 9a, FIGURE 9b et FIGURE 9c illustrent
schématiquement en vue de dessus un sixième
exemple de mode de réalisation de l’invention, res-
pectivement en position déployée, en position inter-
médiaire et en position fermée ;

- les FIGURE 10a et FIGURE 10b illustrent schéma-
tiquement en perspective un septième exemple de
mode de réalisation comprenant un groupe d’accro-
che et découpe automatisé, fixé à un membre de
support de la machine déployable à système de sé-
curité dynamique de la FIGURE 1, respectivement
en position fermée et en position déployée ;

- la FIGURE 11 est une vue de côté illustrant sché-
matiquement la situation relative du groupe d’accro-
che et découpe et du bras rotatif de banderolage de
la machine de la FIGURE 10 ;

- la FIGURE 12 est une vue partielle en perspective
illustrant le bras de découpe (sans le cutter) de la
FIGURE 10, en position sorti ;

- la FIGURE 13 est une vue partielle en perspective
transparente illustrant (sans le cutter) le bras de dé-
coupe de la FIGURE 10, avec la pince en position
fermée ;

- la FIGURE 14 est une vue partielle en perspective
illustrant le mécanisme de came de la pince du bras
de découpe (sans le mât de découpe) de la FIGURE
10, avec la pince en position ouverte ;

- la FIGURE 15 est une vue partielle en perspective
illustrant l’élément de découpe du bras de découpe
de la FIGURE 10 ;

- les FIGURE 16a à FIGURE 16f illustrent schémati-
quement en vue de dessus un cycle de filmage avec
accroche et découpe automatisées, dans le septiè-
me mode de réalisation de la FIGURE 10 ;

- les FIGURE 17a à FIGURE 17f illustrent schémati-
quement en vue de dessus un cycle de filmage avec
accroche et découpe automatisées, dans une va-
riante septième mode de réalisation de la FIGURE
10 avec la pince sur le côté latéral du mât de décou-
pe.

Description de plusieurs exemples de mode de réa-
lisation

[0095] Dans l’ensemble des modes de réalisation ici
décrits, la structure porteuse 11 est formée par un porti-
que rigide en forme de "U" inversé reposant sur le sol
par deux jambages verticaux 113 et 114. Dans leur partie
haute, ces deux jambages supportent de façon solidaire
les deux extrémités d’une poutre de liaison 111. Dans
sa partie médiane, cette poutre de liaison 111 porte une
liaison pivot d’axe A11 vertical, qui supporte le bras tour-
nant 12. Celui-ci comprend un rotor 121 s’éloignant ra-
dialement de l’axe A11 et qui porte à son extrémité ex-
térieure une colonne 122 descendante sur laquelle se
déplace un dispositif contenant une bobine ou relié à une

bobine 123 Ce dispositif se déplace de haut en bas le
long de la colonne 122 rotative et dispense ainsi le film
990 autour de la charge 99 sur toute sa hauteur, par
exemple d’une façon connue.
[0096] Le portique formé par la structure porteuse 11
est disposé avec ses deux jambages 113 et 114 de part
et d’autre du trajet de circulation des charges à bande-
roler, ici selon une direction D9 et sur un chemin de con-
voyage 90.
[0097] Le déplacement du bras tournant 12 se fait dans
un volume cylindrique vertical d’empreinte au sol ZB.
[0098] Une zone de protection ZP est définie et déli-
mitée par les membres de support, et surveillée par la
machine.

Mode de réalisation 1

[0099] Les FIGURE 1, FIGURE 2 et FIGURE 3 illus-
trent un premier exemple de mode de réalisation de l’in-
vention, dans différentes étapes d’installation ou de dé-
sinstallation de la machine. Les autres exemples de mo-
des de réalisation ne seront décrits que dans leurs diffé-
rences.
[0100] Dans ce premier mode de réalisation, chacun
des deux membres de support 13 et 14 est articulé sur
un desdits jambages, respectivement 113 et 114, par
une ou plusieurs articulations pivots, A13 et respective-
ment A14, d’axe vertical ou sensiblement vertical, faisant
par exemple moins de 10° avec la verticale.
[0101] Chaque membre de support 13 (ou respective-
ment 14) comprend un panneau 132 (ou 142), ici vertical.
Une fois déployé, ce panneau est ici dans une position
longitudinale par rapport au trajet de circulation D9, ici
sensiblement parallèle. Ce panneau porte à son extré-
mité un retour transversal, par exemple rigide sous la
forme d’un panneau vertical 131 étroit qui ferme le pas-
sage autour du convoyeur 90.
[0102] Ces panneaux sont par exemple pleins, mais
peuvent aussi être ajourés par exemple sous forme de
grilles ou d’éléments grillagés.
[0103] Il est à noter que l’utilisation de barrières maté-
rielles présente des avantages intéressants, par exem-
ple en termes de coût, de fiabilité, de visibilité et d’ac-
cessibilité.
[0104] Optionnellement, de façon non représentée ici,
tout ou partie de ces panneau forme une structure agen-
cée pour recevoir au moins un tel panneau par accro-
chage simple et de préférence sans outil, par exemple
un cadre ou un "U".
[0105] Ainsi qu’on le voit en FIGURE 1, l’encombre-
ment horizontal de la machine 1 en position fermée est
nettement plus faible que dans la position de production
illustrée en FIGURE 2 et FIGURE 3.
[0106] Cet encombrement horizontal refermé peut être
réduit, à des dimensions proches de, voire égales à, l’em-
preinte au sol du portique 11 lui-même. En comparaison,
en position de production, la poutre 111 du portique vient
former la diagonale d’un rectangle d’encombrement de
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la machine.
[0107] Ainsi, par exemple pour un encombrement en
production de l’ordre de 2,50mx2,50m (soit 6,25m2), la
machine repliée ne représente plus qu’un encombre-
ment au sol de l’ordre de 3,53mx0,30m (soit 1m2) si la
poutre a une largeur de 30cm, ou 2,1m2 si l’encombre-
ment latéral est de 60cm. La surface au sol est bien moin-
dre, et son empreinte au sol est beaucoup plus étroite et
presque linéaire.

Système de sécurité dynamique

[0108] Bien qu’à titre optionnel dans l’invention, le pre-
mier exemple de mode de réalisation illustré ici comprend
d’un système de sécurité dynamique d’un type fonction-
nant par scrutation à distance du volume de protection
ZP. Il s’agit par exemple d’un scrutateur laser tel que le
scrutateur OS32C de la société Omron. Ce type de sys-
tème de sécurité est connu actuellement dans le domai-
ne des chariots robotisés autonomes, comme moyen de
détection pour informer l’ordinateur de pilotage et lui per-
mettre d’assurer des fonctions d’anti-collision.
[0109] Ce type de système n’est actuellement pas uti-
lisé sur une machine fixe de banderolage, pour laquelle
il serait plus difficile à paramétrer et d’un coût important
par rapport à celui de simples barrières matérielles ou
de détecteurs simples à interruption de rayon.
[0110] Cependant, pour obtenir une installation plus
rapide et plus simple, pour une machine d’un type connu
et d’autant plus pour une machine repliable selon l’inven-
tion, ce type de système a l’avantage de pouvoir surveiller
toute une zone avec un seul module.
[0111] A titre d’exemple dans le premier mode de réa-
lisation ici illustré, un tel système de sécurité dynamique
comprend des moyens de détection 15, 16 qui sont por-
tés par le ou les membres de support, ici les retours 131,
141 des membres de support 13 et 14. Chacun de ces
modules de détection 15, 16 est ainsi directement en
position de travail dès que son membre de support est
déployé.
[0112] Alternativement, de façon non représentée ici,
ces modules sont fixés sur la structure porteuse elle-
même.
[0113] De préférence, et quel que soit l’emplacement
où ils sont fixés, ces modules sont orientés et paramétrer
pour couvrir un volume de protection ZP qui est délimité
par le ou les membres de support en position ouverte.
En utilisant des membres de support formés de pan-
neaux pleins ou de grilles à mailles fines, ou opaques
aux détecteurs 15, 16, il devient ainsi possible de sim-
plifier le réglage de la profondeur du volume surveillé
puisque les panneaux 132, 142 empêchent alors la dé-
tection des mouvements qui leurs sont extérieurs.
[0114] Optionnellement, les membres de support ou
la structure porteuse sont agencés pour recevoir au
moins un tel système de sécurité dynamique par accro-
chage simple et de préférence sans outil.
[0115] Il est aussi explicitement prévu de mettre en

oeuvre ce premier mode de réalisation sans utilisation
d’un tel système de sécurité dynamique.
[0116] Bien qu’ici illustré dans la configuration d’un
premier exemple de mode de réalisation, un tel système
de sécurité dynamique est aussi prévu pour chacun des
autres modes de réalisation représentés.
[0117] En FIGURE 4 sont illustrés certains avantages
de la machine avec sécurité dynamique selon l’invention,
par exemple dans l’exemple de mode de réalisation des
FIGURE 1 à FIGURE 3.
[0118] Cette figure illustre différents exemples d’im-
plantation dans un entrepôt typique, comprenant un quai
de chargement 80 à l’extérieur du bâtiment, représenté
ici avec des emplacements d’accostage 802 séparés par
des avancées 801 du quai. Le quai 80 est séparé de
l’intérieur par un mur 89 percé de plusieurs portes.
[0119] A l’intérieur, une allée principale 88 longe le mur
extérieur 89, et qui dessert une pluralité d’allées trans-
versales 81, 82, 83. Ces allées sont séparées par des
séries de racks de rayonnages, par exemple normalisés
d’une largeur de l’ordre de 2,50m. Ces racks sont parfois
installés en une seule largeur 8RS, ou en deux largeurs
accolées 8RD.
[0120] Une machine 8S munie de barrières matérielles
de sécurité selon l’état de la technique est représentée
en pointillés dans différentes positions d’installations
possibles. Une telle machine présente classiquement
une dimension de l’ordre de 3,50m à 4,00m dans le sens
du chemin des charges dans la machine, représenté par
les pointillés intérieurs.
[0121] Comme on le voit sur la figure, une telle machine
est en général installée sur le quai extérieur 80 ou dans
l’allée principale 88, ce qui constitue une gêne non né-
gligeable pour la circulation, représentée ici par les dou-
bles flèches. Une telle machine ne peut pas facilement
non plus être installée sous un rack simple 8S, car les
barrières matérielles dépassent dans les allées 82, 83
et y gênent notablement la circulation.
[0122] Une telle machine munie de barrières matériel-
les de sécurité selon l’état de la technique peut aussi être
installée en une paire 8D de deux machines disposées
l’une derrière l’autre, ce qui permet d’emballer simulta-
nément deux palettes, qui sont transportées et déposées
ensemble par un chariot élévateur à fourches longues
ou "fourche double".
[0123] Comme on le voit aussi sur la figure, une telle
paire 8D de machines est d’autant plus encombrante, et
souvent installée elle-aussi dans l’allée principale 88 ou
sur le quai extérieur 80. Elle ne peut pas non plus être
installée sous une rangée double de racks 8RD, qui sont
souvent utilisées en coordination avec des chariots à
fourche double, sans dépasser dans les allées 81, 82 de
chaque côté.
[0124] Ainsi qu’illustré sur la figure, une machine selon
l’invention avec système de sécurité dynamique peut être
réalisée dans une dimension matérielle plus restreinte,
par exemple 2,50m par 2,50m, tout en respectant les
mêmes normes de distances de sécurité. Une telle ma-
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chine 1S peut ainsi être installée en un exemplaire 1S
sous un rack simple 8RS sans que les barrières de sé-
curité ne dépassent dans les allées de circulation 82, 83.
Bien que le ou les volumes de protection extérieurs ZPE
dépassent effectivement sur ces allées 82 et 83, leur
présence n’y bloque pas matériellement le passage des
chariots. Bien que le passage des chariots dans ce vo-
lume de protection extérieure puisse effectivement dé-
clencher une mise en sécurité de la machine, ce passage
ne se produit que pendant une courte durée à chaque
fois. Un gain d’encombrement significatif est ainsi obtenu
au prix d’une possibilité de légère diminution de la pro-
ductivité globale de la machine par rapport à sa valeur
théorique.
[0125] De plus, dans les modes de réalisation où ce
volume de protection extérieur ZPE déclenche une mise
en sécurité sans arrêt complet de la machine mais de
type ralentissement du bras rotatif 12, cette diminution
de productivité est d’autant plus acceptable, et ce ralen-
tissement évite les risques d’endommagements qui
pourraient résulter d’un grand nombre d’arrêts brusques.
[0126] De façon similaire, une paire 1D de deux telles
machines selon l’invention formant un "duo" traitant deux
palettes simultanément peut être installée sous un rack
double 8RS sans que les barrières matérielles de sécu-
rité ne dépassent dans les allées 81, 82 qui entourent
cette rangée double de racks.

Mode de réalisation 2

[0127] Les FIGURE 5a et FIGURE 5b illustrent un
deuxième exemple de mode de réalisation de l’invention,
qui ne sera décrit que dans ses différences.
[0128] Dans ce deuxième mode de réalisation, chacun
des deux membres de support 13 et 14 de la machine 2
est articulé sur un desdits jambages, 113 et respective-
ment 114, par une ou plusieurs articulations pivots, A13
et respectivement A14, d’axe vertical ou sensiblement
vertical, faisant par exemple moins de 10° avec la verti-
cale.
[0129] Dans cet exemple, chaque membre de support
23 (ou respectivement 24) forme une structure 231 (ou
241) supportant une barrière immatérielle 233, 234, 243,
244 fonctionnant par interruption de rayon.
[0130] Cette structure 23 (ou 24) est ici formée par
deux bras de liaison horizontaux 232 (ou 242) articulés
par des pivots d’axe sensiblement vertical A23 (ou A24)
sur le jambage correspondant 113, 114. Ces bras hori-
zontaux portent, directement ou par l’intermédiaire d’un
poteau vertical, des articulations d’axe vertical A231 (ou
A241) portant un panneau pivotant (231 (ou 241) formant
un retour transversal dirigé vers le trajet de circulation
D9 pour fermer ou diminuer le passage le long du con-
voyeur 90.
[0131] Ce mode de réalisation peut bien sûr aussi uti-
liser des retours fixes comme le premier mode. De tels
retours mobiles sont aussi utilisables dans tous les autres
modes de réalisation ici représentés.

[0132] Optionnellement, de façon non représentée ici,
tout ou partie de ces panneau forme une structure agen-
cée pour recevoir au moins de telles barrières immaté-
rielles par accrochage simple et de préférence sans outil,
par exemple un cadre ou un "U".

Mode de réalisation 3

[0133] Les FIGURE 6a et FIGURE 6b illustrent un troi-
sième exemple de mode de réalisation de l’invention, qui
ne sera décrit que dans ses différences.
[0134] Dans ce troisième mode de réalisation, la ma-
chine 3 comprend quatre membres de support
différents : 331, 332 et respectivement 341 et 342. Cha-
cun d’entre eux est articulé sur un desdits jambages 113
(ou respectivement 114) par une ou plusieurs articula-
tions pivots d’axe vertical A331, A332 (ou respectivement
A341, A342) ou sensiblement vertical, faisant par exem-
ple moins de 10° avec la verticale.
[0135] Dans cet exemple, chacun des membres de
support forme un panneau mobile vertical portant à son
extrémité un retour transversal dirigé vers le convoyeur.
Cependant, les autres types de membres de support dé-
crits ici sont aussi utilisables dans cette configuration.

Mode de réalisation 4

[0136] Les FIGURE 7a et FIGURE 7b illustrent un qua-
trième exemple de mode de réalisation de l’invention, qui
ne sera décrit que dans ses différences.
[0137] Dans ce quatrième mode de réalisation, la ma-
chine 4 comprend deux membres de support 43 et res-
pectivement 44. Chacun d’entre eux comprend un mon-
tant mobile 431, 441 qui repose sur le sol et est solidaire
d’un bras de liaison articulé sur la région centrale de la
poutre de liaison par une articulation pivot d’axe A43,
A44 vertical ou sensiblement vertical, faisant par exem-
ple moins de 10° avec la verticale.
[0138] Dans cet exemple, l’un 431 de ces jambages
mobiles supporte une barrière immatérielle 432 fonction-
nant par interruption de rayon, l’autre extrémité de cette
barrière mobile étant porté par le jambage 113 du porti-
que qui est situé du même côté du convoyeur 90. Dans
cet exemple, l’autre jambage mobile 441 est agencé pour
recevoir une barrière matérielle amovible 442, par accro-
chage simple et de préférence sans outil.

Mode de réalisation 5

[0139] Les FIGURE 8a et FIGURE 8b illustrent un cin-
quième exemple de mode de réalisation de l’invention,
qui ne sera décrit que dans ses différences.
[0140] Dans ce cinquième mode de réalisation, la ma-
chine 5 comprend quatre membres de support
différents : 531, 532 et respectivement 541 et 542. Cha-
cun d’entre eux comprend un montant mobile qui repose
sur le sol et est solidaire d’un bras de liaison articulé sur
la région centrale de la poutre de liaison par une articu-
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lation pivot d’axe A53, A54 vertical ou sensiblement ver-
tical, faisant par exemple moins de 10° avec la verticale.
[0141] Dans cet exemple, les deux jambages mobiles
531 et 532 (ou respectivement 541 et 542) situé du même
côté du convoyeur 90 supportent chacun une extrémité
d’une barrière immatérielle 551 (ou respectivement 552)
fonctionnant par interruption de rayon.

Mode de réalisation 6

[0142] Les FIGURE 9a et FIGURE 9b illustrent un
sixième exemple de mode de réalisation de l’invention,
qui ne sera décrit que dans ses différences.
[0143] Dans ce sixième mode de réalisation, la machi-
ne 6 comprend deux membres de support 63 et 64, situés
de part et d’autre du portique 11 de la structure porteuse.
Chacun de ces membres de support forme lui-même un
portique mobile, comprenant deux montants qui repo-
sent sur le sol de part et d’autre du convoyeur 90.
[0144] Chacun de ces membres de support 63 et res-
pectivement 64 est relié à la structure porteuse par des
bras de liaison de façon à lui permettre de se rapprocher
de ladite structure porteuse. Dans le présent exemple,
chaque portique mobile 63 (ou respectivement 64) est
articulé à chacune de ses deux extrémités à un bras de
liaison 631 et 632 (ou 641 et 642) par une liaison pivot
d’axe A631 et A632 (ou A641 et A642) vertical ou sen-
siblement vertical, faisant par exemple moins de 10° avec
la verticale.
[0145] A son autre extrémité, chacun de ces bras de
liaison 631, 641 (et respectivement 632, 642) est articulé
par une liaison pivot d’axe A651 (et A652) vertical avec
un chariot relié à la poutre porteuse 111 de façon mobile
en translation selon une direction parallèle 110 à cette
poutre porteuse 111.
[0146] Ainsi, le déplacement M6’ en translation de ces
chariots sur la poutre porteuse 111 permet de rapprocher
les portiques mobiles 63, 64 du portique central 11 en
un mouvement de translation M6, comme illustré en FI-
GURE 9b, jusqu’à les plaquer contre la structure porteu-
se comme illustré en FIGURE 9c.
[0147] D’autres types de cinématiques connus peu-
vent être utilisés dans l’invention pour guider le déplace-
ment des portiques mobiles vers le portique central, par
exemple avec des axes horizontaux et/ou des axes in-
termédiaires supplémentaires.

Mode de réalisation 7

[0148] Les FIGURE 10a et FIGURE 10b illustrent un
septième exemple de mode de réalisation de l’invention,
qui ne sera décrit que dans ses différences.
[0149] Dans ce septième mode de réalisation, la ma-
chine 7 est de type déployable similaire à la machine 1
des FIGURE 1 à FIGURE 3, avec des panneaux 13, 14
pleins ou finement ajourés et pivotant sur les jambages
113 et 114 du portique en "U" de la structure porteuse 11.
[0150] Dans cet exemple, la machine 7 est munie d’un

système de sécurité dynamique par scrutation d’un vo-
lume de protection extérieur s’étendant devant les ouver-
tures laissées par les panneaux en position déployée.
Ce système de sécurité comprend des moyens de dé-
tection 15 et 16, qui sont ici fixés sur les jambages 113
et respectivement 114 du portique en "U" de la structure
porteuse 11.
[0151] Cette machine 7 comprend en outre un groupe
d’accroche et découpe 17 comprenant un bras de dé-
coupe 170 portant, à une extrémité dite de travail, d’une
part une pince d’accrochage 173 et d’autre part un mât
de découpe 171 s’étendant vers le haut, ici de façon ver-
ticale ou possiblement de moins de 20° avec la verticale.
[0152] Il est à noter qu’il est aussi prévu de réaliser un
groupe d’accroche comportant la pince d’accrochage et
ses fonctions d’accrochage de film automatisé, mais
sans inclure le mât de découpe et son élément de coupe.
Inversement, il est aussi prévu de réaliser un groupe de
découpe comportant le mât de découpe et ses fonctions
de découpe automatisée mais sans la pince d’accrocha-
ge.
[0153] Dans le présent exemple, ce bras de découpe
170 est fixé de façon permanente sur l’un 13 des mem-
bres de support, ici à l’intérieur du panneau latéral 132
de l’un 13 de ces membres de support, par exemple à
une distance valant entre la moitié et les trois quarts de
la longueur au sol de ce membre de support 13.
[0154] Cette fixation est réalisée par une articulation,
ici des charnières, formant un pivot permettant une rota-
tion d’axe vertical A17 entre :

- une position sortie, illustrée par exemple en FIGURE
10b et FIGURE 12, et

- une position escamotée, voire plusieurs, dans la-
quelle ledit bras est situé en dehors du volume d’évo-
lution ZB du bras rotatif de banderolage, illustrée par
exemple en FIGURE 10a, FIGURE 16c et d et FI-
GURE 17c et d.

[0155] Cette fixation permanente permet de conserver
la rapidité d’installation avec pas ou peu de montage/dé-
montage. Comme illustré en FIGURE 10a, le groupe
d’accroche et découpe une telle position escamotée est
configurée pour permettre de loger ce groupe 17 à l’in-
térieur du volume occupé par la machine en position fer-
mée, ce qui lui assure une protection au transport et op-
timise l’encombrement de la machine repliée.
[0156] Comme illustré en FIGURE 11, le bas du mon-
tant 122 du bras rotatif 12 s’arrête au-dessus du haut du
bras de découpe 170 d’une hauteur H127. La colonne
122 du bras rotatif 12 peut ainsi passer au dessus du
bras de découpe 170 lui-même lorsque le bras de dé-
coupe 170 est en position sorti. L’ensemble du bras rotatif
12 peut aussi exécuter un ou plusieurs tours complets
tant que le bas de la bobine 123 est dans une position
plus haute que le haut du mât de découpe 171.
[0157] Comme on le voit en pointillé sur la droite de la
figure, le chariot portant la bobine 123 présente un port
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à faux vers le bas qui permet à la bobine de descendre
M741 suffisamment bas pour couvrir vers le bas une hau-
teur supplémentaire (cf. référence H120) dépassant en
dessous du bas de la colonne 122 qui porte ce chariot.
Il est ainsi possible de couvrir toute la hauteur de la char-
ge 99, y compris une partie du pied de la palette, de façon
similaire aux machines de l’état de la technique voire
plus étendue, tant que le bras de découpe 170 est en
position escamoté.
[0158] Comme illustré en FIGURE 12, FIGURE 13 et
FIGURE 15, le mât de découpe 171 porte un élément de
coupe 174 mobile en translation D17 le long dudit mât
entre une position haute 174H et une position basse
174B. Cet élément de coupe, aussi appelé "cutter", com-
prend ici un chariot 1741 maintenu dans une glissière
verticale portée par le mât de découpe. Ce chariot porte
une plaquette présentant une avancée 1742 incluant une
fente 1740 munie d’une lame intérieure 1743. Cette
avancée présente une ouverture débouchant vers le bas
pour accueillir la tranche du film à couper lors du dépla-
cement de coupe M174B, et guider le film vers la lame.
[0159] Ainsi qu’illustré en FIGURE 13 et FIGURE 14,
le bras de découpe 170 porte aussi une pince d’accro-
chage 173 comprenant une branche fixe solidaire dudit
bras de découpe, ici formée par une surface latérale du
mât de découpe 171. Sur cette branche fixe s’articule
une branche mobile 1731, ici formée par une barre de
préférence munie de garnitures anti-glissement une sé-
rie de joints toriques en élastomère enfilés autour de la
dite barre.

Noyau d’actionnement

[0160] Dans ce mode de réalisation, le système d’ac-
croche et découpe 17 comprend un élément dit noyau
(172) qui est déplacé en translation (M712) le long du
mât de découpe (171) par un moyen d’actionnement
(179).
[0161] Dans le présent exemple, le déplacement du
noyau (172) est obtenu par un moteur électrique (179)
disposé dans la partie mobile (170) du système d’accro-
che et découpe (17), par exemple par une vis sans fin
disposée longitudinalement dans le mât de découpe ac-
tionnée à travers un renvoi d’angle par un moteur élec-
trique 179 disposé longitudinalement dans la base 170
du bras de découpe.
[0162] Dans le présent exemple, le déplacement de
ce noyau sur le mât de découpe réalise à la fois la ma-
noeuvre de la pince (173), l’armement de l’élément de
coupe 174 et le déplacement du bras de découpe 170
lui-même. Alternativement il est aussi prévu de réaliser
une ou plusieurs de ces mouvements par des action-
neurs différents, de préférence électriques.

Actionnement du bras

[0163] Dans le présent exemple, le déplacement de
ce noyau 172 réalise le déplacement (M71, M73, M75)

du bras de découpe (170) par rapport à la structure de
la machine, sous l’effet d’une bielle (178) reliée par une
de ses extrémités audit noyau (172) et pas son autre
extrémité à un point d’ancrage (137) qui est fixe par rap-
port à ladite structure, ici dans l’angle à l’extrémité du
membre de support 13.
[0164] Alternativement, il est aussi prévu de réaliser le
déplacement du bras de découpe par un autre action-
neur, de préférence lui aussi électrique, par exemple un
vérin électrique reliant le bras de découpe et la structure
de la machine (par exemple le membre de support 13 ou
une partie de la structure porteuse).

Actionnement de la pince

[0165] Dans le présent exemple, la manoeuvre de la
pince 173 est réalisée par interaction du noyau 172 avec
une fourche 1732 formant came en recevant ce noyau
dans une ouverture disposée en un emplacement de sa
course déterminé en fonction de l’instant du cycle dans
lequel doit se faire cette manoeuvre.
[0166] Comme illustré en FIGURE 14, dans la position
ouverte la branche mobile est éloignée de la branche fixe
171, par exemple en position horizontale ou à 15° près.
Cette position permet ainsi à une bande de film 990 sor-
tant de la bobine 123 de venir s’appliquer contre la bran-
che fixe 171. Cette branche mobile 1731 est solidaire de
la fourche 1732 autour d’un pivot (A173), ici horizontal.
Lorsque le noyau 172 pénètre dans l’ouverture de cette
fourche 1732 au cours de sa descente M172B, il la pous-
se vers le bas ce qui fait pivoter M173H la branche mobile
vers le haut pour venir dans une position fermée dans
laquelle elle est serrée contre le mât de découpe, et vient
ainsi pincer et maintenir la bande de film.
[0167] Dans cet exemple de mode de réalisation, la
branche mobile 1731 de la pince 173 est mobile dans un
plan vertical, et vient pincer le film contre la face du mât
de découpe située du côté opposé à la charge, c’est-à-
dire la face orientée vers l’axe de pivot A17 du bras de
découpe 170.
[0168] De façon générale, l’ensemble du groupe 17
mais aussi de la machine 7 est de préférence mû uni-
quement par énergie électrique. Cela permet d’éviter
d’avoir à implanter une infrastructure d’acheminement
de pression hydraulique ou pneumatique sur le lieu d’im-
plantation de la machine, ce qui en favorise la souplesse
d’installation et d’utilisation.

Armement et découpe

[0169] Dans le présent exemple, le déplacement de
ce noyau sur le mât de découpe réalise aussi un arme-
ment de l’élément de coupe 174 en le poussant (M174H)
vers le haut jusqu’à sa position haute (174H).
[0170] Cet élément de coupe 174 est alors retenu en
position armée par un mécanisme de rétention à déclen-
chement commandé, ici un aimant fixé sur une plaquette
présente à l’extrémité du mât de découpe. Alternative-
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ment, d’autres mécanismes de rétention sont prévus, par
exemple un mécanisme d’accrochage ou une butée es-
camotable.
[0171] Une fois le mât de coupe appliqué contre le film
à découper, afin de définir une référence de coupe qui
garantit la position du film sur la course de l’élément de
coupe, ce mécanisme de rétention est déclenché. L’élé-
ment de coupe se déplace alors brusquement M174B
jusqu’à sa position basse 174B en agrippant au passage
le film dans son ouverture de découpe 1740. Ce mouve-
ment de coupe est par exemple obtenu sous l’effet de la
gravité, selon le principe de la guillotine. Alternativement
ou en combinaison, il est prévu aussi un mécanisme qui
remplace ou assiste la gravité, par exemple mécanisme
élastique tel qu’un ressort métallique ou un ressort pneu-
matique.
[0172] Dans le présent exemple, le déclenchement de
la coupe est réalisé par une rotation de la plaquette por-
tant l’aimant de retenue, sous l’effet de la rotation d’une
tige interne au mât de découpe et qui est actionnée à la
base dudit mât par une bielle de découpe reliée à la struc-
ture de la machine, par exemple le point d’ancrage 137.
[0173] Le fait d’utiliser la course du noyau 172 pour
armer l’élément de coupe 174 sans le déclencher immé-
diatement permet une plus grande liberté de conception
et d’ajustement du cycle de fonction du groupe d’accro-
che et découpe 17 tout en limitant le nombre d’action-
neurs, de préférence avec un seul actionneur 179 pour
la pince et la découpe voire aussi le déplacement du bras
de découpe 170.
[0174] Alternativement, ce déclenchement de coupe
est prévu aussi par un autre mécanisme, par exemple
par commande d’un électroaimant formant l’aimant de
retenue, ou d’un autre type d’actionneur, de préférence
électrique.

Cycle de filmage

[0175] Les FIGURE 16a à FIGURE 16f illustrent sché-
matiquement en vue de dessus un cycle de filmage avec
accroche et découpe automatisées, par exemple pour la
machine 7 du septième exemple de mode de réalisation
illustré en FIGURE 10 à FIGURE 15.
[0176] En FIGURE 16a : la charge 99 est introduite
M991 à sa position d’emballage dans l’espace de travail
ZB de la machine 7.
[0177] S’il n’est pas déjà en position, le bras 170 se
déplace M71 pour amener l’extrémité du film 990 à proxi-
mité de la charge 99, par une descente du noyau 172 en
position basse.
[0178] Le bras de découpe 170 maintient dans sa pin-
ce 173, 171 l’extrémité du film 990 sortant de la bobine
de dévidage 123 du bras rotatif 12.
[0179] La bobine est positionnée à une hauteur inter-
médiaire, de préférence ergonomique, située au dessus
du bras de découpe 170.
[0180] En FIGURE 16b (et FIGURE 11 en partie
gauche) : pendant que la pince 173 maintient l’extrémité

du film, le bras rotatif et la bobine réalisent un ou plusieurs
premiers tours de filmage en tournant M72 autour de la
charge tout en montant vers le haut M721, de préférence
d’une hauteur suffisante pour que la bobine 123 passe
au dessus du mât de découpe 171 à l’issue de son pre-
mier tour.
[0181] En FIGURE 16c : l’extrémité libre du film 990
est à présent maintenue sous le ou les premiers tours
de filmage M72. Le bras de découpe s’escamote M73
par une remontée du noyau 172 en position haute, qui
amène en même temps l’élément de découpe 174 en
position armée.
[0182] En FIGURE 16d (FIGURE 11 en partie droite) :
le bras rotatif 12 et la bobine 123 réalisent tous les tours
M74 nécessaires au filmage complet de la charge sans
être gênés par le groupe d’accroche et découpe 17.
[0183] En FIGURE 16e : Le bras rotatif 12 s’arrête
dans une position permettant de garde le film tendu et
décollé de la charge dans la zone d’accès du mât de
découpe. Le bras de découpe 170 sort M75 sous l’effet
d’une descente du noyau 172, ce qui applique le mât de
découpe 171 contre le film tendu, ici sur sa face exté-
rieure à l’enroulement, de préférence un peu avant la fin
de la course de sortie, avec l’élément de découpe 174
au dessus du film.
[0184] En FIGURE 16f : la fin de la course de sortie
M75 actionne la bielle de découpe, qui relâche l’élément
de coupe 174. Celui-ci descend le long du mât de dé-
coupe 171 en coupe le film sur toute sa largeur, et libère
ainsi la charge.
[0185] La charge 99 est alors extraite M992 de la ma-
chine 7, avec ou sans escamotage du bras de découpe
170 selon les besoins.

Cycle de filmage - Variante

[0186] Les FIGURE 17a à FIGURE 17f illustrent sché-
matiquement en vue de dessus un cycle de filmage avec
accroche et découpe automatisées, dans une variante
7’ du septième exemple de mode de réalisation.
[0187] Dans cette variante, la branche mobile 1731’
de la pince 173’ est agencée, pour venir vient pincer le
film contre une face du mât de découpe qui est orientée
vers la charge 99 ou vers la bobine 123 ou entre les deux,
et plus près de la bobine que l’élément de découpe 174.
[0188] En FIGURE 17a à FIGURE 17d, le cycle de
filmage se déroule de façon similaire à celui des FIGURE
16a à FIGURE 16d.
[0189] Ainsi qu’on le voit en FIGURE 17e, dans le mou-
vement de sortie M75 un peu avant que le bras de dé-
coupe 170 arrive en fin de course (dans une position
sortie "préliminaire") mettant le mât de découpe en con-
tact avec le film tendu, la pince 173’ se ferme vers le haut
et vient pincer le film tendu contre le mât 171, entre le
mât 171 et la bobine 123, par exemple par un déplace-
ment dans un plan vertical.
[0190] Comme illustré en FIGURE 17f, ce n’est
qu’après ce pincement, lors de la fin du mouvemente
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M76 (en position sortie complète), que la découpe se
déclenche.
[0191] L’extrémité libre du film est ainsi déjà disposée
dans la pince 173’, ce qui permet de recommencer un
cycle de filmage sans intervention manuelle sur la ban-
deroleuse 7’.
[0192] Dans d’autres variantes non représentées ici,
le bras de découpe est agencé pour s’escamoter vers le
jambage du côté duquel il est fixé plutôt que vers l’angle
extérieur comme représenté ici.
[0193] Dans encore d’autres variantes, avec escamo-
tage vers l’extérieur ou de préférence vers l’intérieur, le
mât de découpe vient s’appliquer contre le film tendu par
le côté intérieur du film, c’est à dire avant que la bobine
n’arrive à sa position.
[0194] L’invention s’applique avantageusement à une
machine agencée pour un flux "traversant", c’est à dire
où les charges entrent d’un côté et sortent d’un autre
côté, mais elle peut aussi s’appliquer à des machines
agencées pour un flux non traversant, c’est à dire que le
même accès sert pour l’introduction de la charge et sa
reprise après emballage.
[0195] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Machine (1 à 6) pour banderoler une charge, du type
comprenant une structure porteuse (111, 113, 114)
supportant un élément mobile formant un bras rotatif
(12) qui tourne autour d’une charge (99) posée sur
un support de façon à envelopper ladite charge par
un film continu (123),
ladite machine comprenant un ou plusieurs élé-
ments matériels formant une barrière matérielle qui
délimite un volume de protection englobant l’espace
de mouvement du bras rotatif pour en interdire l’ac-
cès aux personnes,
caractérisée en ce ladite machine comprend au
moins un membre de support (13, 14, 23,24, 331,
332, 341, 342, 43, 44, 531, 532, 541, 542, 631, 632,
641, 642) qui est fixé à la structure porteuse par au
moins une articulation (A13, A14) agencée pour lui
permettre d’être déplacé entre au moins :

- une position dite déployée (FIGURE 2a et b),
dans laquelle ledit membre de support est dé-
ployé pour être écarté de ladite structure por-
teuse d’une distance déterminée pour fournir un
point d’appui de stabilisation de ladite structure
porteuse, et
- une position dite fermée (FIGURE 1a et b),
dans laquelle ledit membre de support est replié
ou rabattu par rapprochement vers ladite struc-
ture porteuse, de façon à ce que ladite machine

présente une empreinte au sol inférieure à celle
de la position ouverte, et ainsi diminuer l’encom-
brement de ladite machine.

2. Machine (1 à 6) selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que le ou les membres de support déli-
mitent, dans leur position ouverte, une empreinte au
sol qui inclut celle d’un volume de protection prévu
pour être protégé lors du fonctionnement de ladite
machine.

3. Machine (1, 2) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce qu’au moins un membre de sup-
port porte de façon permanente un ou plusieurs élé-
ments formant une barrière interdisant l’accès au vo-
lume de protection (ZP), par obstruction matérielle
(132, 142) et/ou par détection d’une interruption
d’une barrière immatérielle (233, 234, 242, 244).

4. Machine (1 à 6) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce qu’elle
comprend un système de sécurité dynamique (de
préférence intégré) par scrutation à distance d’un
volume de détection, incluant des moyens de détec-
tion (15, 16) de présence et/ou de mouvement fonc-
tionnant par vision artificielle et/ou par balayage par
un rayon ponctuel,
en ce que lesdits moyens de détection de présence
sont agencés et commandés pour que leur volume
de détection englobe un volume de protection dit ex-
térieur, qui est situé à l’extérieur de ladite barrière
matérielle et occupe un espace conduisant à une
ouverture d’accès ménagée dans ladite barrière ma-
térielle, et
en ce que ledit système de sécurité dynamique com-
munique avec des moyens de commande de la ma-
chine pour déclencher une forme de mise en sécurité
de ladite machine.

5. Machine (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que le ou les membres de support
(131, 141) forment une barrière matérielle interdi-
sant physiquement l’accès à la zone de mouvement
du bras rotatif sur une partie du pourtour du volume
de protection,
et en ce que les moyens de détection (15, 16) du
système de sécurité dynamique sont portés par le
ou les membres de support (131, 141) de façon à
surveiller un volume de protection extérieur qui longe
la totalité du pourtour non obstrué par lesdits mem-
bres de support.

6. Machine (1 à 6) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
structure porteuse comprend au moins un portique
rigide en forme de "U" inversé reposant sur le sol
par deux jambages (113, 114), et qui supporte le
bras (12) tournant dans la partie médiane (A21)
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d’une poutre de liaison (111) reliant lesdits jambages
de façon solidaire.

7. Machine (1, 2, 4) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que les deux jambages (113,
114) sont disposés
de part et d’autre du trajet de circulation (90, D9) des
charges (99) lors de leur entrée et sortie de la zone
de banderolage, et
en deux emplacements formant des angles opposés
d’un polygone formant une empreinte au sol qui in-
clut l’empreinte au sol du volume d’encombrement
de la machine et/ou l’empreinte au sol d’un volume
de protection (ZP) prévu pour être protégé lors du
fonctionnement de ladite machine.

8. Machine (1, 2, 3) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce qu’un ou
plusieurs membres de support (13, 14, 23, 24, 331,
332, 341, 342) est articulé sur un desdits jambages
(113, 114) par au moins une articulation pivot d’axe
vertical (A13, A14), et en ce que :

- ledit membre de support (13, 14, 23, 24, 331,
332, 341, 342, 63, 64) forme au moins un pan-
neau mobile (131, 132, 141, 142, 231, 241) ver-
tical plein ou ajouré, ou
- ledit membre de support forme une structure
(231, 241) supportant une barrière immatérielle
(233, 234, 243, 244) fonctionnant par interrup-
tion de rayon ou un système de sécurité dyna-
mique (15, 16) fonctionnant par scrutation d’un
volume de protection (ZP), ou
- ledit membre de support forme une structure
agencée pour recevoir au moins un tel panneau
ou une telle barrière immatérielle ou un tel sys-
tème de sécurité dynamique.

9. Machine (4, 5) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce qu’un ou
plusieurs membres de support (43, 44, 531, 532,
541, 542) comprend un montant mobile (431, 441)
qui repose sur le sol et est solidaire d’un bras de
liaison articulé sur la région centrale de la poutre de
liaison par au moins une articulation pivot (A43, A44,
A53, A54) d’axe vertical, et en ce que :

- ledit jambage mobile (431, 531, 532, 541, 542)
supporte une barrière immatérielle (432, 551,
552) fonctionnant par interruption de rayon ou
un système de sécurité dynamique fonctionnant
par scrutation d’un volume de protection (ZP),
ou
- ledit jambage mobile (441) est agencé pour
recevoir au moins une telle barrière immatérielle
ou un tel système de sécurité dynamique ou une
barrière matérielle amovible (442).

10. Machine (7) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre un système (17) d’accroche et/ou de
découpe du film (990), qui comprend un bras dit de
découpe (170) portant, à une extrémité dite de
travail :

- un mât de découpe (171) sensiblement vertical
comprenant une extrémité basse qui est solidai-
re du bras de découpe, et qui porte un élément
de coupe (174) mobile en translation (D17) le
long dudit mât entre une position haute et une
position basse, ledit élément de coupe étant
agencé pour découper une bande de film appli-
quée le long dudit mât lors de ladite translation ;
- une pince d’accrochage (173) comprenant une
branche fixe (ici formée par le mât de découpe
171) qui est fixée audit bras de découpe, et sur
laquelle s’articule une branche mobile (1731)
qui peut être déplacée (M703) entre :

o une position ouverte dans laquelle elle est
éloignée de la branche fixe (171) de façon
à permettre à une bande de film (990) sor-
tant de la bobine (123) de venir s’appliquer
contre ladite branche fixe, et
o une position fermée dans laquelle elle est
rapprochée de ladite branche fixe pour coo-
pérer avec elle et pincer ladite bande de
film ;

et en ce que ledit bras de découpe (170), à une
autre extrémité dite de pivot, est articulé au
moins selon un axe vertical (A17) par rapport à
la structure (11, 13, 17) de la machine (7), et
peut être déplacé (M71, M73, M75) de façon
motorisée (et automatisée) entre :
- une position dite escamotée, dans laquelle ledit
bras est situé en dehors du volume d’évolution
(ZB) du bras rotatif de banderolage ; et
- une position dite sortie, dans laquelle :

o en fin d’emballage d’une charge (99), le
mât de découpe (171) vient s’appliquer
(M75) contre une bande de film (990) sor-
tant de la bobine (123) et entourant ladite
charge (99), puis l’élément de coupe (174)
vient couper ladite bande de film, et/ou
o en début d’emballage d’une charge (99),
la pince d’accrochage (173) approche de
ladite charge une bande de film (990) sor-
tant de la bobine (123), puis le bras rotatif
(12) commence un filmage par au moins un
tour (M772, M74) passant au dessus du
bras de découpe.

11. Machine selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que le système d’accroche et découpe
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comprend un élément dit noyau (172) déplacé en
translation (M712) le long du mât de découpe (171)
par un moyen d’actionnement (179),
et en ce que ledit déplacement (M712) du noyau
provoque au moins deux actions parmi les actions
suivantes (et de préférence les trois) :

- manoeuvre de la pince (173) par actionnement
d’une came (1732) (solidaire de la branche mo-
bile 1731 autour d’un pivot (A173) par exemple
horizontal),
- armement de l’élément de coupe par poussée
(M174H) dudit élément de coupe jusqu’à sa po-
sition (174H) à partir de laquelle son déplace-
ment de coupe (M174B) peut être déclenché, et
- déplacement (M71, M73, M75) du bras de dé-
coupe (170) par rapport à la structure de la ma-
chine, sous l’effet d’une bielle (179) reliée par
une de ses extrémités audit noyau (172) et pas
son autre extrémité à un point d’ancrage (137)
fixe par rapport à ladite structure.

12. Machine selon l’une quelconque des revendications
10 à 11, caractérisée en ce que le déplacement du
noyau (172) est obtenu par un unique moteur élec-
trique (179) disposé dans la partie mobile (170) du
système d’accroche et découpe (17), et en ce que
ledit déplacement du noyau provoque au moins les
trois actions de manoeuvre (M173) de la pince (173),
d’armement (M174H) de l’élément de coupe (174)
et de déplacement (M71, M73, M75) du bras de dé-
coupe (170).

13. Installation pour le stockage et l’emballage
comprenant :

- au moins un rack (8RS) de rayonnages multi-
niveau délimité et desservi par au moins une
allée de circulation (82, 83),
- au moins une machine (1S) pour banderoler
une charge, selon l’une quelconque des reven-
dications 4 à 12, installée à l’intérieur dudit rack,

caractérisée en ce que l’installation présente :

- des barrières matérielles de protection qui in-
terdise l’accès au volume de mouvement de la
machine, et qui sont englobées dans le volume
occupé par le rack, et
- au moins une ouverture d’entrée ou sortie des
charges à banderoler, ménagée dans lesdites
barrières, qui débouche sur l’allée par une ré-
gion de protection incluant une emprise (ZPE)
empiétant sur ladite allée et formant une zone
d’alerte surveillée par le système de sécurité dy-
namique de ladite machine (1S).

14. Installation selon la revendication précédente, ca-

ractérisée en ce qu’elle comprend deux racks de
rayonnages (8RD) parallèles et adjacents disposés
entre deux allées parallèles (81, 82) et deux machi-
nes (1D), dites première et seconde machines, pla-
cées chacune dans l’un desdits racks de rayonna-
ges, de sorte que les deux machines sont placées
au même niveau et disposées en tandem et avec
communiquant entre elles par une ouverture inté-
rieure de sorte qu’une charge peut être transférée
de ladite première machine à ladite seconde machi-
ne sans sortir desdits rayonnages (8RD).

15. Procédé d’installation d’une machine selon l’une
quelconque des revendications 2 à 12, caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes de :

- mise en place (FIGURE 1a et b, FIGURE 6b,
FIGURE 7b, FIGURE 8b, FIGURE 9c) de la
structure porteuse à un emplacement déterminé
pour son fonctionnement,
- stabilisation de la machine par déploiement
(M1 à M6) d’au moins un membre de support, et
- déploiement de l’ensemble des membres de
support, réalisant ainsi une définition visible et
une validation du volume de protection (ZP) et
du volume d’encombrement de ladite machine
pour son fonctionnement.

16. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre une étape de
mise en fonctionnement d’un volume de protection
(ZP) par activation d’une barrière immatérielle (233,
234, 243, 244, 432, 551, 552) ou d’un système de
sécurité dynamique (15, 16) porté de façon perma-
nente par un ou plusieurs membres de support.

17. Procédé de déplacement d’une machine selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes de :

- fermeture des membres de support, en pliant
ou rabattant (M1 à M6) lesdits membres de sup-
port contre la structure porteuse (111, 113, 114),
réduisant ainsi le volume d’encombrement de
ladite machine, et
- enlèvement de la machine hors de son empla-
cement de fonctionnement, par préhension de
la structure porteuse ou par roulement de ladite
structure porteuse sur des moyens de roule-
ment.
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